
                     

 

 

L'accueil du public se fait sous certaines conditions : 

- port du masque obligatoire 

- sonnez afin d'indiquer votre présence 

- patientez jusqu'à ce que l'on vienne vous ouvrir  

- un seul client à la fois dans les locaux - respect des 

distances de sécurité, des gestes barrières  


